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PRÉSENTATION DU 

RÉSEAU FÉDÉRAL



Un réseau pyramidal



Circuit de l’adhésion

=> Importance du délai de réponse : l’UDSP ne peut 

transmettre sa liste qu’une fois que tous les centres ont 

cotisé !



A quoi sert une 

cotisation?



Les structures fédérées

• Protection des pupilles et orphelins

• Gestion du fonds commun Solidarité 

Familles alimenté par les 3 structures: 

FNSPF, ODP, MNSPF

• Magazine

• Publications (manuels JSP etc) 

• Personnalisation

• Offres spécifiques

• Assurance

• Service aux adhérents



Opérations du réseau

Pompy : Équiper l’ensemble des 

véhicules de secours du territoire 

pour aider à la prise en charge de tous

les enfants victimes d’accidents

1 SP/ 1 DAAF : 

Prévention et 

animation du 

réseau



FONCTIONNEMENT DE L’AMICALE



Amicale: Enjeux & incidences 

• Objectif de solidarité, l’amicale est le premier 

maillon du réseau associatif

• La gestion d’une association implique la prise de 

certaines précautions (application des statuts, 

gestion comptable, assurance responsabilité 

civile, assurance automobile, etc.)



Respect de l’objet statutaire

• Membres = bénéficiaires, actions = statutaires

• Application des statuts: 

– AG, 

– Élections président, 

– validité des décisions, 

– déclaration en préfecture

=> La plupart des déclarations administratives peuvent 

désormais se faire en ligne



Engagements contractuels

• Calendrier : imprimeur, régie publicitaire

• Voyages : agence, hôtels, …

• Organisation de manifestations: location de salle, 

traiteurs, …

Attention aux accords oraux

Vérifier les mentions et annexes



ACTIONS DE L’AMICALE



Solidarité

• Première vocation de l’amicale, au plus proche du SP

• Couverture assurantielle

• Relais possible par l’UDSP, l’URSP et les instances 
fédérales: Solidarité familles: fond abondé par les 3 
structures pour aider les SP en cas de coup dur

• L’ODP intervient en cas de décès en service ou hors 
service. La FNSPF se mobilise également.

• Savez-vous que chaque adhérent FNSPF bénéficie 
de la protection juridique en cas de litige en lien avec 
votre activité de SP?



Calendrier

• Attention à la commercialisation d’espaces 

publicitaires

• Reçu de don ≠ vente !

• Pas de déduction fiscale

• Certaines UDSP mutualisent la présentation et 

l’impression pour réduire les coûts

• La FNSPF propose des pages d’informations, 

conseils de présentation => cahier fédéral spécifique



Organisation de manifestations

• Quelques vérifications préalables: assurance, déclarations administratives. 
Attention à la vente d’alcool dans les buvettes, soumise à réglementation 
stricte

• Rédaction de convention avec le SDIS pour occupation des locaux et 
utilisation du matériel.

• Manifestations en soutien à l’ODP => obtenir une autorisation pour afficher le 
logo

• Manifestations en soutien du téléthon => se rapprocher de votre délégué 
départemental nommé par l’UDSP

• Apports de la FNSPF:
– accord SACEM, 

– Relayer une manifestation sur le site www.pompiers.fr

– Personnaliser des textiles via la boutique officielle www.laboutiqueofficiellepompiers.fr

http://www.pompiers.fr/
http://www.laboutiqueofficiellepompiers.fr/


Voyages

• Quelques vérifications préalables: assurance, 

autorisations administratives. 

• Apports de la FNSPF: offres spécifiques groupes 

par des partenaires, disponibles sur le site 

www.pompiers.fr

http://www.pompiers.fr/


Programme Avantages amicales 

Maîtriser son budget associatif, être à l’écoute de ses 
bénévoles et adhérents, renforcer la cohésion par des 
voyages et des séjours… 
Quelques offres adaptées à votre activité !



RESSOURCES



Réseau fédéral

• Amicales de votre département pour les échanges de 
bonnes pratiques

• UDSP : conseil et information pour le fonctionnement 
quotidien

• URSP : notamment relai politique. Certaines UR ont 
également mis en place des rencontres de présidents 
d’amicale

• FNSPF: protection juridique de chaque adhérent, relai 
politique et fonctionnement, rubriques du site 
www.pompiers.fr qui vous sont dédiées, service juridique

http://www.pompiers.fr/


Autres ressources

• Mairie

• Maison des associations, 

• Préfecture

• Sites internet : www.associations.gouv.fr, 
www.juriseditions.fr

• Association CRESUS

• Associations pratiquant le bénévolat et/ou le 
mécénat de compétences

http://www.associations.gouv.fr/
http://www.juriseditions.fr/


QUESTIONS RÉPONSES




